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MIG – Lettre conventions réglementées 
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        SEC BURETTE 

Commissaires aux comptes 
 
A l’attention de Mr Alain BURETTE 

        9, rue Malatiré 
        76000 ROUEN 
 
 
                 Nanterre, le 06 mai 2026 
         

  
 

Objet : Courrier d’information au Commissaire aux comptes sur l’existence de convention 
réglementée 
 
 

Monsieur le Commissaire aux comptes, 

Conformément aux dispositions de l’article L. 114-34 du Code de la mutualité, nous vous 
signalons qu’il n’a été conclu aucune convention réglementée entrant dans le champ 
d'application de l’article L. 114-32 du Code de la mutualité au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2025. 

 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire aux comptes, l'expression de nos 
sentiments distingués. 

 
 
 

 

Le Président du Conseil d’Administration  
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